
PREFET D’EURE-ET-LOIR

Arrêté d’autorisation fixant les règles de fonctionnement de la pension canine 
PILE POIL,

Le Préfet d’Eure-et-Loir 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 
VU le titre 1er du livre V du code de l’environnement (parties législative et réglementaire) relatif aux ins-

tallations classées pour la protection de l’environnement, notamment l’article R.511-9 fixant la no-
menclature des installations classées ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code rural ;

VU le décret n° 97-1048 du 6 novembre 1997 relatif à l'élimination des déchets d'activité de soin à 
risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques et modifiant le code de la santé pu-
blique ;

VU le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre II du code 
du travail ;

VU l’arrêté du 1er août 2005 établissant les prescriptions minimales à mettre en œuvre en zone vulné-
rable et modifiant l’arrêté du 6 mars 2001 relatif aux programmes d’action à mettre en œuvre dans 
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain 
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et 
relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 
modifié ;

VU l'arrêté n° 07-0162 du préfet de la région centre coordinateur de bassin Loire-Bretagne du 27 août 
2007 portant délimitation des zones vulnérables dans le bassin ;

VU l'arrêté n° 2007-1635 du préfet coordinateur de bassin Seine-Normandie du 1er octobre 2007 por-
tant délimitation des zones vulnérables dans le bassin ;

VU l’arrêté ministériel du 8 décembre 2006 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire 
les installations renfermant des chiens soumises à autorisation au titre du livre V du code de l’envi-
ronnement ; 

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l’environnement ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 2009-0600 du 22 juillet 2009 relatif au 4ème programme d’action à mettre en 
œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;

VU la demande déposée le 10 janvier 2013 par Monsieur Antonio RUIZ, gérant de « Pile Poil » pour 
l’extension d’une pension à 119 chiens de plus de 4 mois en présence simultanée ;

VU le dossier annexé à cette demande ; 

VU le rapport de recevabilité de l’Inspecteur des installations classées pour la protection de l’Environ-
nement du 8 mars 2013 ;

VU la décision en date du 12 avril 2013 du Président du Tribunal Administratif d’Orléans portant dési-
gnation d’un Commissaire enquêteur titulaire et de son suppléant ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 2 mai 2013 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour 
une durée d’un mois du 17 juin au 17 juillet 2013 inclus, sur le territoire des communes de CRU-
CEY-VILLAGES, LOUVILLIERS-LES-PERCHE et MAILLEBOIS ;

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ; 

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé par le pétitionnaire sur le site de l’installation 
suivant l’arrêté du 24/04/12 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis d'en-
quête publique mentionné à l'article R.123-11 du code de l'environnement ;

VU la publication en date du 31 mai 2013 et du 21 juin 2013 de cet avis dans deux journaux locaux et 
sur le site informatique de la préfecture de l’Eure-et-loir ;

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ;

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes sus-visées ;  

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ;

VU le rapport et les propositions en date du 2 octobre 2013 de l’inspection des installations classées ;

VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 24 octobre 2013 ;

VU le projet d’arrêté transmis à Monsieur Antonio RUIZ, gérant de « Pile Poil » en application de l’ar-
ticle R.512-26 du code de l’environnement, en l’invitant à formuler ses observations dans un délai 
de 15 jours ;

CONSIDERANT que l’activité en cause relève du régime de l’autorisation sous la rubrique n° 2120-1 
de la nomenclature des Installations Classées ;

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L.512-1 du titre 1er du Livre V du code de l’environnement 
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent 
être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les inté-
rêts mentionnés par l’article L.511-1 du titre 1er du livre V du code de l’environnement, notamment 
pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protec-
tion de la nature et de l’environnement ;
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SUR la proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Eure-et-Loir ;

ARRETE

TITRE 1 : PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

Article 1 : Bénéficiaire et portée de l'autorisation
Monsieur Antonio RUIZ, gérant de « Pile Poil », dont le siège social est situé au domaine de la Poilu-
chette lieu-dit « Vérigny », 28270 CRUCEY-VILLAGES, est autorisé sous réserve du respect des pres-
criptions du présent arrêté, à exploiter à cette même adresse une pension de 119 chiens de plus de 4 
mois en présence simultanée.

Article 2 : Nature des installations
Article 2.1 - liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées

Rubrique Alinéa A ou 
D

Libellé de la rubrique (acti-
vité)

Nature de l’instal-
lation

Seuil du cri-
tère

Effectif autori-
sé

(animaux équi-
valents)

2120 1 A Chiens (établissements 
d’élevage, vente, transit, 
garde, fourrières, etc…)

Pension/refuge 
de chiens et 

chats

50 chiens et 
plus

119

A : (autorisation)
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements ex-
ploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximi-
té ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvé-
nients de cette installation.

Article 2.2 - Situation de l’établissement
Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune, parcelles et sections suivantes :

Commune Type d’élevage Section Parcelles

CRUCEY-VILLAGES CHIENS D 335, 337, 339

Les installations citées à l'article 2.2 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de si-
tuation de l'établissement annexé au présent arrêté (annexe 1).

Article 3 : Conformité au dossier de demande d'autorisation
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant (voir plans annexés , annexe 1). En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dis-
positions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.
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Article 4 : Equipements et matériels abandonnés
Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur en-
lèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

Article 5 : Respect des autres législations et réglementations
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et régle-
mentations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du 
travail  et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

Article 6     : Au sens du présent arrêté, on entend par installation :

- les  bâtiments d'élevage : les locaux d'élevage et d'hébergement (boxes, niches...), les locaux de 
quarantaine et d'infirmerie, les aires d'exercice en dur (type courette) ;
- les parcs d'élevage : terrains dont la surface n'est pas étanche et servant de lieu de vie permanent, 
diurne et nocturne, aux animaux ;
- les annexes : les parcs d'ébat et de travail, les locaux de préparation de la nourriture, les bâtiments 
de stockage de litière et d'aliments, le système d'assainissement des effluents (évacuation, stockage, 
traitement) ;

On entend par :
-  habitation : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des personnes, tel 
que logement, pavillon ;
- local habituellement occupé par des tiers : un local destiné à être utilisé couramment par des per-
sonnes (établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc.) ;
- parc d'ébat : aire dont la surface n'est pas étanche, où peuvent s'ébattre les animaux dans la jour-
née ;
- parc de travail : aire utilisée pour le dressage et/ou l'entraînement des animaux ;
- fumiers : un mélange de déjections solides et liquides et de litières ayant subi un début de fermenta-
tion ;
-  effluents  : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie ayant ruisselé sur les 
aires d'exercice en dur des chiens et les eaux usées issues de l'activité et des annexes ;
- litière : couche de matériau isolant et absorbant, placée sur le sol, là où les animaux séjournent, et 
destinée à donner aux animaux une couche commode et saine, retenant les déjections ;
-  eaux peu chargées  : eaux de pluie ou de lavage ayant ruisselé sur les aires de vie en dur des 
chiens et ayant été débarrassées des matières solides (déjections, poils, restes de repas,...).

TITRE 2 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE L’INSTALLATION

Article 7 : Exploitation des installations
L’ensemble du site doit  être maintenu en parfait  état d'entretien (peinture, plantations, engazonne-
ment …). L'ensemble des bâtiments d'élevage et des annexes est maintenu propre et régulièrement 
nettoyé. Les niches dans lesquelles sont placés les animaux sont construites en matériaux durs, résis-
tants aux chocs, faciles à entretenir et à désinfecter. Les sols et les murs des bâtiments d'élevage sont  
nettoyés chaque jour et désinfectés régulièrement. Dans le cas de l'utilisation de litière, celle-ci est en-
tretenue de façon à ne pas provoquer de nuisances (les déjections solides sont enlevées chaque jour). 
Les parcs d'ébat, de travail et d'élevage sont maintenus en bon état ; les déjections solides sont enle-
vées régulièrement lorsque la charge d'animaux dépasse 1 chien / 60 mètres carrés.

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature 
et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données 
de sécurité. Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom 
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des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'éti-
quetage des substances et préparations chimiques dangereuses. Les produits de nettoyage, de désin-
fection,  de traitement,  le fuel et  plus généralement les produits dangereux sont  stockés dans des 
conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le milieu naturel et tous risques pour la 
sécurité et la santé des populations avoisinantes et pour la protection de l'environnement. Des disposi-
tions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident, déversement de matières dange-
reuses dans les égouts publics ou le milieu naturel.

Article 8 : Règles d’aménagement de l’élevage

Le réseau de collecte des effluents est maintenu en bon état de fonctionnement. En cas de rejet dans 
un réseau de collecte, les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que pos-
sible. Ils sont aménagés pour permettre l’installation de systèmes de prélèvements d’échantillons et de 
mesures de débit.
Tous les sols des bâtiments d'élevage et des annexes, toutes les installations d’évacuation (canalisa-
tions, y compris celles permettant l'évacuation des effluents vers les ouvrages de stockage et de traite-
ment, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. 
La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des installations annexes permet l'écoulement des ef-
fluents vers le système d’assainissement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des parcs 
d’ébats, de travail et d’élevage. A l'intérieur des bâtiments d'élevage, le bas des murs est imperméable 
et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins.

Article 9 : Périmètre d’éloignement

Les bâtiments d'élevage, les annexes et les parcs d'élevage sont implantés :
- à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par des per-
sonnels de l'installation) ou des locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou des ter-
rains de camping agréés, ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 
opposables aux tiers ;
- à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute 
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient desti-
nées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges 
des cours d'eau ;
- à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ;
- à au moins 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles. Des dérogations liées 
à la topographie et à la circulation des eaux peuvent être accordées par le préfet.

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage 
et la protection des eaux, les distances fixées ci-dessus peuvent être augmentées.
Les parcs d'ébat, de travail et d'élevage sont implantés sur des terrains de nature à supporter les ani-
maux en toutes saisons, maintenus en bon état, et de perméabilité suffisante pour éviter la stagnation 
des eaux. Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulement direct de boues et d'eau polluée 
vers les cours d'eau, le domaine public et les terrains des tiers.

Article 10 : Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l’installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté. Les ouvrages de stockages (effluents ou aliments) et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement,...).

Article 11 : Lutte contre les nuisibles
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L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que nécessaire en 
utilisant des méthodes ou des produits autorisés. Il tient à la disposition de l'inspecteur des Installa-
tions Classées les plans de dératisation et de désinsectisation où sont précisés les rythmes et les 
moyens d'intervention.

Article 12 : Incidents ou accidents 
Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à por-
ter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circons-
tances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les 
mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les ef-
fets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

Article 13 : Documents tenus à la disposition de l'inspection
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant :

• le dossier de demande d'autorisation initial,
• les plans tenus à jour,
• les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
• le registre de vente des engrais organiques (date, quantité et destination),
• les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations élec-

triques, vérification des extincteurs, diagnostic amiante, etc.)
• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, une version papier doit être à dispo-
sition de l’inspection des installations classées.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Toutes les pièces 
archivées doivent être conservées au minimum 5 ans.

TITRE 3 : PREVENTION DES RISQUES

Article 14 : Principes directeurs
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents suscep-
tibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences.

Toutes mesures sont prises dans toutes les parties de l’installation pour éviter la fuite des animaux
(Conception, hauteur des clôtures, murs et cloisons, …). Des moyens de capture appropriés sont te-
nus à disposition dans l’établissement, en tant que de besoin.

Article 15 : Infrastructures et installations
Article 15.1 - Accès et circulation dans l’établissement 
Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible 
de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le passage des engins 
des services d'incendie.

Article 15.2 - Protection contre l’incendie
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Article 15.2.1 - Protection interne
La protection interne contre l'incendie peut être assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés :

• s'il existe un stockage de fuel ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur porta-
tif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : "Ne pas se servir sur flamme gaz" ;

• par la mise en place d'un extincteur portatif "dioxyde de carbone" de 2 à 6 kilogrammes à proxi-
mité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier 
sous verre dormant correctement identifié.
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur 
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour 
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement.

Article 15.2.2 - Protection externe :
L'établissement dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou 
de  plusieurs  appareils  d'incendie  (bouches,  poteaux...)  publics  ou  privés  dont  un  implanté  à  200 
mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le 
danger à combattre. 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après :

Nature du point d’eau, 
Numéro Volume Adresse Distance des bâti-

ments d'élevage

1 réserve d'incendie 500 m3 
Domaine de la Poilu-
chette lieu-dit Verigny 
Crucey-Villages

A l’entrée  de  la  pro-
priété.

Cette réserve incendie devra être conforme aux dispositions de la circulaire interministérielle n°465 du 
10/12/1951 en s’assurant notamment : 

a) que la plateforme offre une superficie de 32 m² (8m x 2 m) afin d’assurer la mise en œuvre 
aisée des engins de sapeurs pompiers et la manipulation du matériel. L’accès à cette plate-
forme devra être assuré par une voie engin de 3 mètres de large, stationnement exclu ;

b) que ce point d’eau soit accessible en toute circonstance, clôturé et muni d’un portillon d’ac-
cès ;

c) qu’il soit signalé et curé périodiquement ;
d) que la hauteur d’aspiration soit inférieure à 6 mètres ;
e) que le volume d’eau contenu dans la réserve soit constant en toute saison.

Article 15.2.3 - Numéros d’urgence
Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée 
du bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :

• le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
• le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
• le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
• le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile: 112.
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Article 15.3 - Installations techniques
Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées conformément aux dis-
positions des normes et réglementations en vigueur.
Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en vigueur et 
maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins  tous les ans par un technicien compétent. 
Les rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus nécessaires suite à 
ces rapports sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et de l'inspecteur des installations 
classées.
Lorsque l'exploitant  emploie du personnel,  les installations électriques sont  réalisées et  contrôlées 
conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du 
livre II du code du travail.
Les rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus nécessaires suite à 
ces rapports sont tenus a la disposition des organismes de contrôle et de l'inspection des  installations 
classées.
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la  terre conformé-
ment aux règlements et aux normes applicables.

Article 16 : Prévention des pollutions accidentelles
Article 16.1 - Rétentions 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
• 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de ré-
tention est au moins égale à :

• dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale 
des fûts ;

• dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts ;
• dans tous les cas 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 l.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispo-
sitif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Article 16.2 - Réservoirs 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout mo-
ment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse.
La cuve à fuel est équipée d'un bac de rétention.

Article 16.3 - Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.
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TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Article 17 : Prélèvements et consommations d'eau
Article 17.1 - Origine des approvisionnements en eau 
L'approvisionnement en eau est réalisé à partir du forage de la ferme. 
Un compteur d'eau volumétrique est installé sur la conduite d'alimentation en eau de l'installation. La 
périodicité des relevés des consommations d’eau est adaptée à l’activité de l’élevage et à la consom-
mation prévue.
Des analyses bactériologiques et chimiques seront réalisées régulièrement (une fois par an).
Le personnel et les stagiaires présents sur le site seront alimentés en eau potable en bouteille par  
Monsieur RUIZ, qui tiendra une traçabilté stricte de la fourniture d’eau.
L’hébergement du personnel et des stagiaires est interdit.

Article 17.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 
En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion muni d'un système de non-retour. 
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.

Article 18 : Gestion des eaux pluviales
Les eaux pluviales non polluées sont séparées des eaux résiduaires et des effluents d'élevage et 
peuvent être évacuées vers le milieu naturel ou vers un réseau particulier. 
Les eaux pluviales récupérées alimenteront la réserve incendie.
Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux sus-
ceptibles de ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées vers 
les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents.
Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d’élevage, ni 
rejetées sur les aires d’exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou 
tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit 
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.
Des réserves de récupérations des eaux de pluies sont mises en place sur chaque chalet et les 
trop plain sont dirigés vers la réserve incendie.

Article 19 : Gestion des effluents
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.
Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux sus-
ceptibles de ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées vers 
les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents.

Article 19.1 - Identification des effluents ou déjections
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents ou déjections suivants :

- déjections solides ;
- eaux résiduaires et urines.
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Article 19.2 - Gestion des ouvrages de stockage ou de prétraitement : conception,  
dysfonctionnement 

Les effluents (solides et liquides) de l'installation sont traités :
- soit dans un système d'assainissement individuel (du type fosse septique étanche, fosse à tranchée 
filtrante,...), sans préjudice des dispositions de la réglementation en vigueur concernant ces systèmes, 
et notamment des dispositions de l'arrêté ministériel du 6 mai 1996 et dans le respect des recomman-
dations du service public d'assainissement non collectif ;
- soit sur un site spécialisé (centre d'enfouissement, centre de compostage,...);
- soit dans une station d'épuration propre à l'installation;
- soit par épandage sur des terres agricoles;
- soit par tout autre moyen équivalent autorisé par le préfet.
Le déversement, direct ou après traitement, des effluents dans le réseau public est soumis à autorisa-
tion de déversement.
Les eaux peu chargées peuvent être traitées selon les procédés autorisés par la réglementation rela-
tive aux programmes d'action pris en application du décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001.

Article 19-3 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement

Les capacités techniques du système d'assainissement individuel des effluents de l'installation sont, 
qualitativement et quantitativement, compatibles avec l'ensemble des effluents reçus.
Les données techniques concernant le système d'assainissement sont tenues à disposition de l'ins-
pection des installations classées.

Les effluents provenant des activités de l'exploitation peuvent, totalement ou en partie, être traités sur 
un site autorisé.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées les coordonnées du gestion-
naire du site, l'accord ou le contrat passé avec celui-ci, ainsi que le relevé des quantités livrées et la  
date de livraison.
Dans le cas de l'utilisation d'une fosse étanche, une vidange régulière doit être effectuée par une en-
treprise autorisée. Le contrat établi avec l'entreprise ainsi que les pièces justificatives des vidanges 
doivent être tenus à disposition de l'inspection des IC.

Pour les stations de traitement des effluents, le niveau de traitement minimal est fixé par l'arrêté pré-
fectoral d'autorisation et, en cas de rejet dans les eaux superficielles d'effluents traités, le flux journa-
lier maximal de pollution admissible est compatible avec les objectifs de qualité fixés pour le milieu ré-
cepteur.
Pour pallier toute panne de l'installation de traitement des effluents, l'installation dispose de bassins de 
sécurité étanches qui permettent de stocker la totalité des effluents le temps nécessaire à la remise en 
fonctionnement correcte de l'installation.
Les boues et autres produits issus du traitement des effluents peuvent être épandus sur des terres 
agricoles.
Dans le cas de rejet dans le milieu naturel des effluents traités, le rejet respecte les valeurs limites 
d'émission suivantes (contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté 
et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents) :

- matières en suspension (NFT 90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l 
si le flux journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ;

- DCO (NFT 90-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier 
n'excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà ;

- DBO5 (NFT 90-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier  
n'excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà.
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Les eaux de lavages seront absorbées par la paille et les urines s’infiltreront dans le sol des 
parcs d’élevage empierrés ou engazonnés.

Article 19.4 : Gestion des déjections solides
Les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déver-
sement dans le milieu naturel.
En cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité de stockage, y compris sous les animaux dans 
les bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d’épandage pour les fumiers et les fientes, permet de 
stocker la totalité des effluents produits pendant quatre mois au minimum.
Monsieur Antonio RUIZ stockera la totalité des déjections solides dans un composteur situé 
sur une aire étanche.
Le compost sera épandu.

TITRE 5 : LES EPANDAGES

La SARL PILE POIL épandra ses effluents d’élevage sur une surface de 10,13 ha, dont 6.48 ha  mis à 
disposition par Monsieur Anthony DAVID.
L’épandage se sera réalisé sur la commune MAILLEBOIS.
Le parcellaire du plan d'épandage figure en annexe 2.

Article 20 : Règles générales

Article 20- 1 : conditions d’épandages

Les effluents d'élevage de l'exploitation peuvent être soumis à une épuration naturelle par le sol et son 
couvert végétal, dans les conditions précisées ci-après :
- les apports azotes, toutes origines confondues (effluents d'élevage, effluents d'origine agroalimen-
taire, engrais chimique ou autres apports azotes d'origine organique ou minérale), sur les
terres faisant l'objet d'un épandage, tiennent compte de la nature particulière des terrains et de la rota-
tion des cultures ;
- la fertilisation doit être équilibré et correspondre aux capacités exportatrices de la culture ou de la 
prairie concernée ;
- en aucun cas la capacité d'absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la stagna-
tion prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une percolation ra-
pide vers les nappes souterraines ne puissent se produire ;
- la fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses sauf la luzerne et les prai-
ries d'association graminées légumineuses ;
- les distances minimales entre, d'une part, les parcelles d'épandage des effluents et, d'autre part, 
toute habitation des tiers ou tout local habituellement occupe par des tiers, les stades ou les terrains  
de camping agrées, a l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées à 100 mètres. En de-
hors des périodes ou le sol est gelé, les épandages sur terres nues des effluents sont suivis d'un en-
fouissement.
Dans les zones vulnérables délimitées en application du décret du 27 août 1993 susvisé, la quantité 
d'azote épandue ne doit pas dépasser 170 kg par hectare épandable et par an en moyenne sur l'ex-
ploitation pour l'azote contenu dans les effluents de l'élevage et les déjections restituées aux pâtu-
rages par les animaux.

Article 20.2 - Le plan d'épandage
Tout  épandage  est  subordonné  à  la  production  d'un  plan  d'épandage.  Ce  plan  définit,  en  

fonction  de  leur  aptitude  à  l'épandage,  les  parcelles  qui  peuvent  faire  l'objet  
d'épandage  d'effluents  organiques.  Il  doit  démontrer  que  chacune  des  parcelles  
réceptrices, y compris celles mises à disposition par des tiers, est apte à permettre  
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la valorisation agronomique des effluents.
Le plan d'épandage comporte au minimum les éléments suivants :

• l'identification des parcelles (références cadastrales ou tout autre support reconnu, superficie 
totale et superficie épandable) regroupées par exploitant ;

• l'identité et adresse de l'exploitant et des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat écrit 
avec l'exploitant ;

• la localisation sur une représentation cartographique à une échelle de 1/5 000e des parcelles 
concernées et des surfaces exclues de l'épandage en les différenciant et en indiquant les mo-
tifs d'exclusion ;

• les systèmes de culture envisagés (cultures en place et principales successions) ;
• la nature, la teneur en azote avec indication du mode d'évaluation de cette teneur (analyses ou 

références) et la quantité des effluents qui seront épandus ;
• les doses maximales admissibles par type d'effluent, de sol et de culture en utilisant des réfé-

rences locales ou toute autre méthode équivalente ;
• le calendrier prévisionnel d'épandage rappelant les périodes durant lesquelles l'épandage est 

interdit ou inapproprié. Dans les zones vulnérables, ces périodes sont celles définies par les 
programmes d'action pris en application du décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001 susvisé.

L'ensemble de ces éléments est présenté dans un document de synthèse tenu à disposition de l’ins-
pection des installations classées.
Toute modification notable du plan d'épandage doit être portée avant sa réalisation à la connaissance 
du préfet.

Article 20.3 - Epandages interdits
L'épandage des effluents d'élevage et des produits issus de leur traitement est interdit : 

• à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivi-
tés humaines ou des particuliers ;

• à moins de 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages 
; le préfet peut réduire cette distance jusqu'à 50 mètres pour l'épandage de composts élaborés 
conformément à l'article 17 ;

• à moins de 500 mètres en amont des piscicultures soumises à autorisation ou déclaration sous 
la rubrique 2130 de la nomenclature des installations classées et des zones conchylicoles, sauf 
dérogation liée à la topographie, à la circulation des eaux et prévue par l'arrêté d'autorisation ;

• à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une 
bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de façon 
permanente en bordure des cours d'eau ;

• sur les terrains de forte pente sauf s'il est mis en place des dispositifs prévenant tout risque 
d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ;

• sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers et les composts) ou en-
neigés ;

• sur les sols inondés ou détrempés ;
• pendant les périodes de fortes pluviosités ;
• sur les sols non utilisés en vue d'une production agricole,
• par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents,
• pour les lisiers de porcs et de volailles, les samedi, dimanche et jours fériés.

L'épandage par aspersion n'est autorisé que pour les eaux issues des élevages bovins si elles ont fait 
l'objet d'un traitement. L'épandage par aspersion doit être pratiqué au moyen de dispositifs qui ne pro-
duisent pas d'aérosol. 
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Article 21 : Mise à disposition de parcelles pour l'épandage par un tiers
Un contrat lie le producteur d’effluents d’élevage à un exploitant qui valorise les effluents. Ce contrat 
définit les engagements de chacun ainsi que leurs durées. Ce contrat fixe également :

• Les traitements éventuels effectués,
• Les teneurs maximales en éléments indésirables et fertilisants,
• Les modes d’épandages,
• La quantité épandue,
• Les interdictions d’épandage,
• La nature des informations devant figurer au cahier d’épandage,
• La fréquence des analyses des sols et des effluents.

Des bons d’enlèvement doivent être remis au bénéficiaire après chaque opération de transfert d’ef-
fluents.

TITRE 6 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

Article 22 : Dispositions générales 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie.

Article 23 : Odeurs et gaz
Les bâtiments sont correctement ventilés.
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de gaz, sus-
ceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à la sécurité publique ou à l’envi-
ronnement.

TITRE 7 : DECHETS

Article 24 : Principes et gestion
Article 24.1 - Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploita-
tion de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son élevage et en limiter la 
production.

Article 24.2 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les inté-
rêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées 
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires produits par l'installa-
tion, doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des en-
vols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs,...).

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par 
des produits toxiques ou polluants peuvent être récupèrés, valorisés ou éliminés dans des installations 
autorisées.
Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit.
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Article 24.3 - Cas particuliers des cadavres d’animaux
Les animaux morts sont entreposés et enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les modalités pré-
vues par le code rural.
En  vue de  leur  enlèvement,  les  animaux morts  de  petite  taille  sont  placés  dans  des conteneurs 
étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement 
séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci 
est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un récipient fermé et étanche, à tempé-
rature négative destiné à ce seul usage et identifié.
Le brûlage des cadavres à l'air libre est interdit.

TITRE 8 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

Article 25 :  L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne 
puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.
Les animaux sont rentrés chaque nuit dans les bâtiments, ou enclos réservés.
Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs maxi-
males d’émergences.
Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être a l’origine, dans les zones à émer-
gence réglemente, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau sui-
vant :
Pour la période allant de 7 heures a 22 heures :

DURÉE CUMULÉE
d’apparition du bruit particulier T

ÉMERGENCE MAXIMALE
Admissible en db (A)

T < 20 minutes 10
20 minutes ≤ T < 45 minutes 9
45 minutes _ T < 2 heures 7

2 heures ≤ T <4 heures 6
T≥4 heures 5

Pour la période allant de 22 heures à 7 heures : émergence maximale admissible : 3 db (A).
L'émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonc-
tionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement.
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq.
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne doit pas dépasser 70 dB(A) pour la 
période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée 
est supérieur à cette limite.
L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus :

• en tous points de l'intérieur des habitations riveraines des tiers ou des locaux riverains habituel-
lement occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ;

• le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes 
locaux.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels 
qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur (ils 
répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environne-
ment des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments).
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la préven-
tion ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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TITRE 9 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

Article 26 : Programme d'auto surveillance
Article 26.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’ex-
ploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émis-
sions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et 
la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs per-
formances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L’exploi-
tant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modali-
tés de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de  
transmission à l’inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, 
de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

Article 27 : Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance
Article 27.1 - Auto surveillance de l’épandage 
Article 27.1.1 - Cahier d’épandage 
Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des 
installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes :

• les quantités d'effluents ou de déchets épandus par unité culturale ;
• les dates d'épandage ;
• les parcelles réceptrices et leur surface ;
• les cultures pratiquées ;
• le contexte météorologique lors de chaque épandage ;
• l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, avec 

les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation ;
• l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et 

des analyses.
Le producteur de déchets ou d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des dé-
chets ou des effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à 
leur période de production et aux analyses réalisées.

En outre, chaque fois que des effluents d'élevage produits par une exploitation sont épandus sur des 
parcelles mises à disposition par des tiers, le cahier d'épandage doit comprendre un bordereau cosi-
gné par le producteur des effluents et le destinataire. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du 
chantier d'épandage ; il comporte l'identification des parcelles réceptrices, les volumes par nature d'ef-
fluent et les quantités d'azote épandues.

Article 27.1.3 – mesures des émissions sonores

Compte tenu de la situation géographique, de l'aménagement et des conditions d'exploitation de la 
pension Pile Poil; l'obligation de réaliser une mesure des émissions sonores selon une périodicité quin-
quennale est supprimée.
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Article 28 : Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

L’exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou 
d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations 
ou de leurs effets sur l’environnement.

TITRE 10 : DISPOSITIONS AUTRES

Article 29  : L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit des tiers. 
Elle ne dispense nullement des formalités relatives au permis de construire et cessera de produire ef-
fet si l’établissement n’a pas été ouvert dans un délai de trois ans ou s’il n’est pas exploité durant deux 
années consécutives. 

Article 30 : En aucun cas, ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à l’applica-
tion des dispositions édictées par le livre II du code du travail et des décrets réglementaires pris en 
exécution dudit livre dans l’intérêt de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux 
mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but.

Article 31 : Modifications et cessation d’activité

Article 31.1 – Modifications
Toute modification apportée par le demandeur à l’installation, à son mode d’utilisation ou à son voisi-
nage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autori-
sation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’ap-
préciation.

Article 31.2 – Transfert sur un autre emplacement
Tout transfert d’une installation soumise à autorisation ou à déclaration sur un autre emplacement né-
cessite une nouvelle demande d’autorisation ou une nouvelle déclaration.

Article 31.3 – Changement d’exploitant
Lorsqu’une installation classée change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en 
faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation.

Article 31.4 – Cessation d’activité
Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêté définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet ar-
rêt trois mois au moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette notification.
Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

• l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ;
• des interdictions ou limitations d’accès au site ;
• la suppression des risques d’incendie et d’explosion ;
• la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte  
aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles R.512-75 et R.512-76.
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Article 32 : Délais et voies de recours 

A – Recours administratif

Le pétitionnaire peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent ar-
rêté :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet d’Eure-et-Loir, Direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations, service environnement et nature – 15 place de la Répu-
blique – CS 70527 – 28019 CHARTRES CEDEX,

- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Ecologie, du développement durable et 
de l’énergie – Direction générale de la prévention des risques – Arche de La Défense – Paroi Nord – 
92055 LA DEFENSE Cedex.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux 
ou hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R. 421-
2 du code de justice administrative.

L’exercice d’un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administra-
tif.

B – Recours contentieux
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cédex :

1) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 
la décision lui a été notifiée,

2) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupe-
ments, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation pré-
sente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement 
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions. Toutefois, 
si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affi-
chage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période 
de six mois après cette mise ne service.

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

Article 33 : Sanctions
Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté il pourra, indépendamment 
des sanctions pénales encourues, être fait application des sanctions administratives prévues à l’article 
L.514-1 du titre 1er du livre V du code de l’environnement.

Article 34 : Publication de l’arrêté préfectoral
Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de CRUCEY-VILLAGES et pourra y être consul-
tée.
Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché à 
la mairie de CRUCEY-VILLAGES pendant une durée minimum d’un mois.
Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de CRUCEY-
VILLAGES et envoyé à la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des po-
pulations de l'Eure-et-Loir - Service environnement et nature.
Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de Monsieur Antonio RUIZ dans deux journaux 
locaux.
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Article 35 : une copie du présent arrêté ainsi qu’un exemplaire visé des plans de l’établissement se-
ront remis à Monsieur Antonio RUIZ qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à 
toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, dans l’établis-
sement par les soins de ce dernier.

Article 36 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Eure-et-Loir, le Sous-préfet de DREUX, le 
maire de CRUCEY-VILLAGES et l’inspection des installations classées de la Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale et de la Protection de l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Chartres, le 21/11/2013
LE PREFET,

SIGNE
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